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PMI en MR – MRS.

I. Contexte sociétal et politique.

II. PMI définition et cadre légal d’accompagnement.

III. Processus informatiques d’accompagnement

IV. PMI en pratique + données chiffrées

V. Etude Come on



39% des médicaments sont consommés 
par les > 70 ans  alors qu’ils représentent  
12 % de la population.                   UNMS 06/2013

Contexte sociétal & politique.



Polymédication
Données INAMI - P. Meeus 
Symposium polymedication.



Iatrogénie médicamenteuse
Spécificité de la personne âgée

– Présence de plusieurs comorbidités nécessitant la prescription concomitante 
de plusieurs médicaments. 

– Plus grande sensibilité de la personne âgée à l’effet des médicaments

→ notamment l’effet pharmacodynamique de certains médicaments,
justifiant des doses plus faibles que chez l’adulte jeune plus 
particulièrement en début de traitement.

→ diminution de la fonction hépatique (métabolisation)

→ diminution de la fonction rénale(élimination).

– E.B.M. à défaut de données spécifiques aux personnes âgées qui sont très 
souvent exclues des études cliniques. 



Sensibilité de la personne âgée
fonction rénale



Étude HARM (Pays-Bas, 2006)
– 5,6% des hospitalisations non programmées sont d’origine 

médicamenteuses, dont 46 % auraient pu être évitées si aucune erreur 
thérapeutique n’avait été commises

Leendertse 2008 : Leendertse AJ, Egberts CG, Stoker LJ et al. (HARM study Group). Frequency of and Risk Factors for 
Preventable  Medication-Related Hospital Admissions in the Netherlands. Arch Intern Med 2008;168:1890-6.

Hospitalisations et effets indésirables (UK, 2004)
– 6,5% des hospitalisations non programmées sont liées à des effets 

indésirables dont 72% étaient qualifiées de « évitables ». 
Pirmohamed 2004 : Pirmohamed M. et al (2004). Adverse drug reactions as cause of admission to hospital: 
prospective analysus of 18820 patients. BMJ 2004, vol 329, july, 15-19. 

Iatrogénie médicamenteuse
Quelques données chiffrées



08/08/2017 7

§ Par catégorie, interrogation relative à une sur/et - ou 
sous/consommations pharmaceutiques et utilisation de 
médications inadaptées (liste de Beers, Start and 
Stopp). KCE 47A-2006

§ Erreurs de médications constatées en terme de 
conservation des produits et/ou d’administration 
erronées
§ Renforcer le rôle du médecin coordinateur                            

+ développer la concertation.
§ Faire évoluer le rôle du pharmacien,                      

développer le concept de « soins pharmaceutiques ».
§ Formation du personnel soignant en vue de limiter le 

risque iatrogénique.
§ Encourager l’utilisation d’un formulaire et de 

« médicaments emballés individuellement et par 
moment de prise ».

Résolutions déposées à la Chambre (12/04/2007, 04/10/2010  20/07/2011)

PMI - Contexte Politique.
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PMI définition et cadre légal 
d’accompagnement.
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Le législateur définit (loi du 25 mars 1964) la préparation de médication individuelle comme étant :
« l’opération consistant à enlever de leur conditionnement primaire un ou plusieurs 
médicaments et ensuite, le cas échéant, de les grouper dans un seul conditionnement fermé 
d’administration individuelle, destiné à un patient individuel à un moment déterminé ».

PMI définition et cadre légal 
d’accompagnement.
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Règles relatives à la PMI (A.R. du 24/09/2012)
q Elle doit être réalisée par un pharmacien dans une officine.

q Elle doit être réalisée dans le cadre du suivi des soins pharmaceutiques
sur base d’un schéma d’administration (moment de prise, durée de traitement, 
prise en considération de l’ensemble des traitements du patient).

q Le pharmacien établit la liste des produits qui font partie de son assortiment et  
qui peuvent faire l’objet d’une PMI (uniquement pour les médicaments et 
compléments alimentaires faisant l’objet d’une A.M.M. Belge)

q Les conditionnements PMI sont destinés à être consommés dans les 14 jours 
calendriers et sont porteurs d’une série de mentions obligatoires
(nom et prénom du patient et du prescripteur, NISS, moment de prise,…).

q L’AR confirme la possibilité d’une délégation mais sous la responsabilité                               
du pharmacien qui la confie (pharmacien de proximité).
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Le suivi des soins pharmaceutiques : 

Ø Est un concept principalement centré sur le patient.

Ø Consiste en un suivi personnalisé des soins pharmaceutiques. 

Ø Est réservé en priorité aux patients d’état physiologique particulier,                                                   
à risque iatrogénique particulier ou de non observance du traitement.

Il se base sur les étapes suivantes :

Ø Identification des problèmes liés au médicament ou à la pathologie

Ø Etablissement d’un plan spécifique avec des objectifs bien définis                                                 
en concertation si possible/si nécessaire avec les autres prestataires de soins, 

Ø Evaluation des résultats en fonction des objectifs 

Ø Adaptation du plan si nécessaire et communication aux autres intervenants 
concernés 

Suivi des soins pharmaceutiques  AR 21/01/2009 - GBPPO  7.2
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Règles relatives à la PMI (A.R. du 24/09/2012)
q Elle doit être réalisée par un pharmacien dans une officine.

q Elle doit être réalisée dans le cadre du suivi des soins pharmaceutiques
sur base d’un schéma d’administration (moment de prise, durée de traitement, 
prise en considération de l’ensemble des traitements du patient).

q Le pharmacien établit la liste des produits qui font partie de son assortiment et  
qui peuvent faire l’objet d’une PMI (uniquement pour les médicaments et 
compléments alimentaires faisant l’objet d’une A.M.M. Belge)

q Les conditionnements PMI sont destinés à être consommés dans les 14 jours 
calendriers et sont porteurs d’une série de mentions obligatoires
(nom et prénom du patient et du prescripteur, NISS, moment de prise,…).

q L’AR confirme la possibilité d’une délégation mais sous la responsabilité                               
du pharmacien qui la confie (pharmacien de proximité).



08/08/2017 13

– Entre janvier & août 2011 à 8 réunions de travail                                
(3 MCC et 1 pharmacien).

– Analyse des délivrances (20.000 lignes de traitement)                       
au sein des 4 institutions (3 MR(s) + IMP). 

– Celles-ci sont confrontées, par classe ATC, avec                                        
la littérature de référence (Farmaka + CBIP + Prescrire).

– Par classe pharmacologique : choix des références et 
génériques.

– Analyse et sélection finalisées le 30/08/2011                               
(343 références ). Actuellement un peu plus

Le pharmacien établit la liste des produits                          
qui font partie de son assortiment
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ATC           
5ème niveau Molécule Dosage Galénique

Produit sélectionné "maître 
achat"

CNK                   
"maître achat"

Produit supplémentaire 
"envisageable"

CNK                 
"envisageable"

N02BE01 Paracetamol 500 mg Dafalgan 30 cprs 39347
Algostase Mono 100 cprs 2765238
Algostase Mono 10 cprs 2767796

1000 mg Dafalgan 16 cprs 1799147
Dafalgan 32 cprs 1799139
Dafalgan 50 cprs 1799121

Algostase Mono 90 cprs 2777837
Algostase Mono 10 cprs 2839116

GT Pharmacologique – Construction du formulaire

Ex : Paracétamol  (N02BE01)

Choix justifié par :

•les recommandations posologiques proposées par le Formulaire MR-MRS à 0,5 g à 1 g toutes les 
4 à 6 heures (à intervalles réguliers pour la douleur),

•Algostase Mono est la seule référence donnant accès, pour les deux dosages, au remboursement 
en catégorie B(f) (chapitre IV § 5460000) pour la prise en charge de la douleur chronique.  

•Le fait que pour tout patient présentant une difficulté à la déglutition, Algostase mono se présente 
également sous forme de cprs effervescents ainsi qu’en sachets poudre (exempt de Na) également 
remboursable en catégorie B(f).
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Règles relatives à la PMI (A.R. du 24/09/2012)
q Elle doit être réalisée par un pharmacien dans une officine.

q Elle doit être réalisée dans le cadre du suivi des soins pharmaceutiques
sur base d’un schéma d’administration (moment de prise, durée de traitement, 
prise en considération de l’ensemble des traitements du patient).

q Le pharmacien établit la liste des produits qui font partie de son assortiment et  
qui peuvent faire l’objet d’une PMI (uniquement pour les médicaments et 
compléments alimentaires faisant l’objet d’une A.M.M. Belge)

q Les conditionnements PMI sont destinés à être consommés dans les 14 jours 
calendriers et sont porteurs d’une série de mentions obligatoires
(nom et prénom du patient et du prescripteur, NISS, moment de prise,…).

q L’AR confirme la possibilité d’une délégation mais sous la responsabilité                               
du pharmacien qui la confie (pharmacien de proximité).
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Délégation sous la responsabilité                                                                  
du pharmacien qui la confie
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Permettant la mise en application des soins pharmaceutiques.

Visualisation préalable des schémas de médication par le pharmacien de proximité 
(responsable) à confrontation avec l’ensemble des traitements du patient.               
(aigus + chroniques) 

GT informatique - Développements.
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Permettant la mise en application des soins pharmaceutiques.

Gestion, via la DCI et/ou l’ATC4, du risque de double médication 
(traitements PMI >< traitement aigus).

GT informatique - Développements.
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Prescripteur + Institutionà rapport de suivi ( + possible envoi électronique sécurisé).

GT informatique - Développements.

Mme ……….........

Mme ……….....................

Informations relatives à la validité                  
des autorisations en cours

Informations relatives au solde de 
comprimés disponibles pour le patient..…..…………….
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GT informatique - Développements.
Envoi électronique (sécurisé) des prescriptions
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Sécurisation des envois électroniques de documents

GT informatique - Développements.
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Prendre en considération les pratiques au sein de l’institution 
(médecins, infirmières, patients, …).
Lever les réticences « naturelles » aux changements.
Démarrage progressif.
Enseignements utiles et points d’attention :
ü Médecin prescripteur : schémas de médication, dossier 

médical partagé, prise en mains de l’outil informatique. 
ü Personnel infirmier : évolution pour les traitements 

pharmaceutiques du cadre de fonctionnement
ü Pharmacien : place dans l’adaptation éventuelle et le suivi 

des schémas de médication (moments de prise, double 
médication, interactions, aspects économiques …).

Concertations et statut projet                    
GT Organisationnel.
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Exemple d’initiative prise par le GT organisationnel:

Gestion, pour le personnel infirmier, de la reconnaissance des 
comprimés déblistérisés (base de donnée photos – 343 références).

PANTOPRAZOLE TEVA 40 MG
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PMI en pratique + premières données chiffrées
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Envoi de la demande de PMIsation du patient
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Partages relatifs au traitement pharmacologique



08/08/2017

ASPECTS PHARMACOLOGIQUES
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①

②

⑧
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ASPECTS ECONOMIQUES

Molécules TM 30 jours < PMI TM 30 jours > PMI
Rasagiline 12,11 € 12,11 €
Levodopa / Benzerazide 2,99 € 2,99 €
Levodopa / Benzerazide 
HBS

2,99 € 2,99 €

Galantamine 12,11 € 0,00 €
Lorazepam 5,15 € 4,19 €
Ca 500 / Vit D 200 9,30 €
Ca 1000 / Vit D 800 13,12 €
Macrogol + Minéraux 20,77 € 13,80 €
Total 65,42 € 49,20 €

-16,22 €
-24,79%

D. G.

Economie en € / 30 jours
Economie en % / 30 jours

MOLECULES TM 30 J < PMI TM 30 > PMI
INDAPAMIDE € 2,19 € 0,79
PRAZEPAM € 12,37 € 9,90
PANTOPRAZOLE € 2,98 € 2,52
MIRTAZAPINE € 7,98 € 3,72
TOTAUX € 25,52 € 16,93
ECONOMIE 30 J EN € -€ 8,60
ECONOMIE 30 J EN % -33,68%

P.L.
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Validation du schéma de médication
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Données chiffrées 5 mois < PMI > 5 mois 28 résidents PMIsés
(TOUS TRAITEMENTS)



EMS – Canton de Fribourg
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Ø 42 EMS soit 2241 patients.

Ø 1998 à 2001 à + 25 %.

Ø en 2000 reconnaissance EMS 
avec définition de la mise en 
application.

Ø Rémunération du pharmacien 
0,65 €/jour/résident.

Ø 2001 à 2006 à -16 % .
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Etude Come on – Projet Fédéral Belge
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Docteur Tanguy de Thier
Maison Médicale MediCi
Avenue Schlögel 49/1
5590    Ciney
083 212093
tanguy@docteurdethier.be

Pharmacien Pascal Peeters
EPC-Familia scrl
Rue Edouard Dinot 32
5590 Ciney
083 231306
p.peeters@epc-familia.be


